
Informations relatives aux comptes rendus métier (CRM) transmis par la MSA dans le cadre du traitement du TPT en 

DSN 

Date de mise en place : 02/2023 

Statut Libellé du motif  
Motifs 
associés 

Action attendue 
de la part du 
déclarant 

Type CRM Commentaire (non transmis au déclarant) 

KO Décision caisse DEC CAISSE Non 
KO définitif suite à étude du dossier par le 
contrôle médical 

Les IJ ne seront pas payées suite à une 
décision de la caisse après étude du dossier 

KO Caisse non compétente CAI NCP Non 
KO définitif car l'assuré n'est pas rattaché 
à cette caisse 

Les IJ ne peuvent pas être payées car 
l'assuré n'est pas rattaché à cette caisse de 
MSA 

KO Droits non ouverts DNO Non 
KO définitif car les droits maladie ne sont 
pas ouverts 

Les IJ ne peuvent pas être payées car 
l'assuré n'a pas de droits maladie ouverts 

KO 
Pb prescription / 
prescripteur 

PB PRESC Non 
KO définitif car anomalie sur la 
prescription 

Les IJ ne peuvent pas être payées car il y a 
un problème sur la prescription ou le 
prescripteur 

KO Accident refusé ACC REF Non KO définitif car accident refusé 
Les IJ AT/MP ne peuvent pas être payées car 
l'accident du travail a été refusé 

KO En cours d'étude ECETD Non 
KO, CRM intermédiaire, dossier en cours 
d'étude 

IJ non encore calculées et payées car une 
étude est en cours pour contrôler si ces IJ 
peuvent être payées 

KO Demande de pièces DDE PCS Potentiellement 
KO, CRM intermédiaire, des éléments ont 
été demandé à l'employeur ou au salarié 

IJ non encore calculées et payées car l'agent 
a demandé des pièces justificatives 

KO En cours de traitement ECTTMT Potentiellement 
KO, CRM intermédiaire, des éléments ont 
été demandé à l'employeur ou au salarié 
ou doivent être traités par les agents 

IJ non encore calculées et payées car il 
manque des informations 

OK 
Données prises en 
compte 
automatiquement 

OK AUTO Non OK définitif, les IJ sont versées 
IJ calculées et payées avec des attestations 
de salaires saisies automatiquement avec 
les informations de la DSN 



OK 
Dossier traité 
manuellement 

OK MANU Non OK définitif, les IJ sont versées 
IJ calculées et payées avec des attestations 
de salaires saisies manuellement par un 
agent 

 

 

 


